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FICHE TECHNIQUE 

VINEXTASE CS 10 
 
 
NATURE DU PRODUIT 

L'adjuvant de filtration Vinextase CS 10 est obtenu par calcination/activation de diatomite épurée en présence d’un agent fondant. 
Il est de couleur blanche, sa teneur en silice est d’environ 89%. 
Ce produit est conforme aux spécifications de la 8ème monographie de l'US Food Chemical Codex (2012). 
 

DOMAINES D'APPLICATION 

En séparation solides liquides, l’adjuvant de filtration Vinextase CS 10 est utilisé le plus souvent en première pré-couche, comme 
protection mécanique des supports lors des filtrations clarifiants de boissons (bière, vins, cidre, spiritueux ...). 

 

 
 

 
 
CONDITIONNEMENT 

L'adjuvant de filtration Vinextase CS 10 peut être conditionné en sac de 25 kg 
 

STOCKAGE 

L'adjuvant de filtration Vinextase CS 10 peut être stocké au moins deux ans, s'il est conservé dans son emballage d'origine et dans un 
local à l'abri de l'humidité ainsi que de toutes substances volatiles. 
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